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RAPPORT SUR L'INT~GRATIoN EUROP&ENNE 1NACHEVkE --- 

1. GENERALITES 

Le present rapport met llaccent sur la necessite de parache- 

ver llintegration economique europeenne stagnante en poursui- 

vant la mise en placedu march6 interne pour les produits in- 

dustriels et les services, et, en reorientant la politique 

agricole commune. Ce parachbv~=ment est necessaire, af in de 

pouvoir faire face aux menaces constituees par les change- 

ments structurels mondiaux, en particulier la concurrence des 

Etats-Unis, du Japon et des pays nouvellement industrialises. 

Comme llexpose le chapitre - 1, la capacite de mener une poli- 

tique economique nationale est minee par lletat dtinacheve- 

ment ou se trouve l1j.ntegration des marches. La Communaute 

nla pas encore su recuperer cette capacite politique nationa- 

le, en partie cedee par les Etats membres. Partant du princi- 

pe que le besoin dlintervencion des pouvoirs publics dans les 

prochaines annees ne diminuera pas de maniere sensible et que 

la poursuite de llachevement du marche interne portera encore 

plus atteinte a la capacite des Etats membres dlappliquer 

leur propre politique, l'accroissement de la capacite politi- 

que de la Communaute exigera une grande attention dans les 

annees a venir. 

En consequence, le present rapport traite de deux aspects du 

processus d I integrat.ior1: 

1 I integration I1negativel1 (la suppression des entraves natio- 

nales pour parvenir a un mctrche unique) et llintegration po- 

sitive (c'est-a-dire 1i1 mise en oeuvre dlune politique commu- 

ne, ou dlune politique coordonnee par la Communaute). Ces 



deux formes dlintegration sont indissociables, en ce sens que 

dans les domaines ou les gouvernements nationaux menent une 

politique nationale, ltintegration negative devra toujours 

&re suivie de pres par une forme plus ou moins poussee dtin- 

tegration positive. Lorsque ltintegration negative et ltinte- 

gration positive, comme crest le cas a ltheure actuelle, ne 

sont pas suffisamment harmonisdes, des ttdeficitsu se manifes- 

tent au niveau de 1 t integration. Ceux-ci perturbent le fonc- 

tionnement du marche commun et limitent ltefficacite de la 

politique menee au sein de la Coinmunaute - aussi bien au ni- 
veau communautaire qutau niveau national. 

Des deficits apparaissent aussi dans la politique nationale, 

en dehors des acquis de ltintegration. La forte croissance 

des tiiches des pouvoirs publics au cours des trente dernieres 

annees et ltaugmentation du nombre des interventions des pou- 

voirs publics qui ltac:compa.gne, ont mis en evidence le pro- 

bleme de la coordination, aussi bien a llegard des interven- 

tions des Etats meinbres sur le marche, quta ltegard de la 

politique macro-economique et monetaire venant completer la 

mise en place du marche commun. Ce probleme stest aggrave 

avec ltelargissement cle la Communaute. Plus le nombre des 

gouvernements intervenant sur le marche commun inacheve est 

grand, plus les risyues augmentent que les resultats des pro- 

cessus du marche et 1t.s effets de la politique nationale se 

perturbent mutuellement, avec toutes les pertes dtefficacite 

que cela implique aussi bien au niveau communautaire qutau 

niveau national. 

Le rapport cherche B trouve:r des solutions adequates pour les 

dif ferents domaines et realisables sur le plan politique. 

Etant donne la complexite du phenomene de ltintegration ina- 

chevee, il ne faut pas esperer trouver des solutions simples, 

universelles. Ainsi, dans certains domaines politiques, il 

sera possible de progresser si le Conseil des Ministres dele- 

gue davantage de pouvoirs a la Commission Europeenne. Dans 

dtautres cas, il sera plus ef'ficace de resserrer les liens de 

cooperation entre les Etats mernbres. C1est dans cette optique 

egalement qutil faut voir les solutions proposees dans le 



cadre dlune l1dif feren~iation~~, dlune "integration dif feren- 

cieeIf, dlune "Europe a deux vite~ses~~ qui, dans certaines 

circonstances, peuvent contribuer a parachever le processus 

dtintegration. Les conditions devant etre remplies pour que 

ce genre de solutions soit acceptable sont exposees dans le 

rapport. 

Le chapitre 2 etudie les marges et les possibilites de solu- 

tion du probleme. On constate que les idees des Etats membres 

sur les objectifs definitifs du processus d'integration va- 

rient fortement dlun Etat a llautre et que leur participation 

a ce processus varie selon que les differentes economies na- 

tionales sont plus ou moins inteyrees dans le marche commun. 

Par consequent, les' nouveaux Etats membres seront parfois 

plus reserves a llegai.-d des progres du processus dlintegra- 

tion que les membres fondateurs. Cela est acceptable, a con- 

dition que les acquis du processus dlintegration nlen soient 

pas affectes et que la possibilite soit maintenue pour les 

Etats retardataires de stadapter par la suite. Ce chapitre 

traite ensuite des contraintes liees a ltorigine, a la compo- 

sition et a la structure institutionnelle de la Communaute. 

Le chapitre se termine par un apercu des possibilites (theori- 

ques qui, compte tenu des marges du processus dtintegration, 

permettent de reduire les deficits de coordination vises au 

chapitre 1. 

On a choisi de traiter le probleme de llintegration inachevee 

sur la base de deux themes: le marche des produits indus- 

triels (et parallelement des services) et celui des produits 

agricoles. Ce choix procede notamment de ltexperience acquise 

dans ces domaines au cours du processus dlintegration, et de 

la place centrale occupee par ces marches dans le probleme de 

1 integration europeenne et de son importance pour les Pays- 

Bas. 

Le chapitre 3 traite principalement des problemes de ltin- 

tegration inachevee dans ces deux domaines. On y souligne 

llimportance de la rcialisation dtun grand marche homogene 

interieur pour les produits industriels et les services en 



Europe occidentale en yeiieral et aux Pays-Bas en particulier. 

Outre une enumeration des principaux obstacles qui sly oppo- 

sent, on donne un bref aperp des divergences dlopinion entre 

les Etats membres en matiere de politique industrielle et des 

entraves qui en decoul-ent. L1agriculture est traitee sur la 

base de trois problemes: les excedents et les problemes de 

financement qulils entraincnt, les regions defavorisees et 

les problemes dlenvironnement. La reorientation necessaire de 

la politique agricole commune doit 6tre vue a la lumiere des 

acquis, pour llEurope occidentale en general et pour les 

Pays-Bas en particulier. Les divergences dlopinion entre les 

Etats membres quant a llavenir de la politique agricole com- 

mune indiquent cependant qnlune telle reorientation ne sera 

pas facile. 

Les chapitres 4 et 5 donnent des orientations pour la solu- 

tion des problemes du marche commun des produits industriels 

et des produits agricoles. Enfin, le chapitre 6 aborde cer- 

tains problemes institutionnels. 

Les principales conclusions et recommandations du rapport 

sont exposees ci-apres. 

2. LE MARCHE COMMUM DES PRODUITS INDUSTRIELS --- 

Au chapitre 4, le Conseil scientifique de la politique gou- 

vernementale tire les c:onclusions suivantes: 

- Les conceptions de la Commission quant au parachevement 

du marche interne, exposees dans le Livre Blanc de 1985, sont 

coherentes en substanc:e. Cependant, la Commission nlaccorde 

pas un inter6t suf f isant aux consequences d'un parachevement 

rapide du marche interne pour la repartition geographique des 

activites economiques au sein de la Communaute et a ses con- 

sequences sur les competences nationales. Pour certains ele- 

ments importants - c~mme llharmonisation des legislations 

fiscales -, il faudra probablement avoir recours a des solu- 
tions de deuxieme ou troissi&me choix, telles que certaines 

formes dlintegration ciiff6renc:iee - dans le temps - et le 



maintien, partiel, de certaines competences aux Etats mem- 

bres. 

- La mise en oeuvre en temps opportun des mesures necessai- 

res a la poursuite de la realisation du marche interieur et 

une gestion efficace de llacquis de l'integration exigent 

llabandon du principe dlunanimite applique pour les decisions 

du Conseil des Ministres et une importante delegation du pou- 

voir reglementaire et executif a la Commission. 

- Le marche interieur des produits industriels ne pourra 

fonctionner convenablement yue lorsque la liberte dleta- 

blissement et la liberte de prestation de services seront 

devenus une realite. A cet egard, la realisation dlune poli- 

tique commune des transports - allant dans le sens dlune li- 
beralisation - merite une grande attention. 

- Le marche interieur des produits industriels exige une 

unification plus poussee de la politique commerciale commune, 

un renforcement et un elargissement de la politique de la 

concurrence et une meilleure coordination par les Etats mem- 

bres de leur politique industr;~elle nationale. I1 serait sou- 

haitable que les Etats membres harmonisent de fa~on plus 

poussee leur politique macro-economique et monetaire. 

A la lumiere de ces conclusions, le Conseil scientifique fait 

les recommandations suivantes: 

2.1. La libre circulation 

- Entraves technique:; et administratives aux echanges com- 

merciaux. 

Les mesures dlharmonisation necessaires doivent se limiter a 

la determination de normes yualitatives essentielles. En ce 

qui concerne les reglementations dans dlautres domaines que 

la securite, la sante et l Ienvironnement, on peut se conten- 

ter d Iune reconnaissance lnutuelle des normes nationales, sur 

la base de normes qual.itati.ves minimales au niveau communau- 

taire. 



Les decisions du Conseil de:; Mf~nistres. devront se limiter aux 

grandes orientations politiques, lVharmonisation des regle- 

mentations nationales devant &re davantage deleguee a la 

Commission Europeenne. La Commission doit egalement disposer 

de plus de competences pour contr6ler le respect des regle- 

mentations communautaires au niveau national. 

- Entraves fiscales 

I1 faudra se contenter ici de solutions de deuxieme choix, a 

savoir une application diff6renciee dans le temps: une perio- 

de de transition plus Longue est necessaire pour les nouveaux 

Etats membres. Cette differenciation ne doit pas necessaire- 

ment s1etendre a toutcs les propositions dlharmonisation de 

la Commission. Ainsi tous les Etats membres qui ont introduit 

le regime de la TVA peuvent &re soumis au principe du I1statu 

quov1 en ce qui concerne la structure et le bareme des tarifs. 

- ContrGle des changes 

I1 nlest pas possible, dans le cadre des competences actuel- 

les de la CEE, de supprimer completement les restrictions en 

matiere de change. Ce sont avant tout les Etats membres qui 

devront en prendre llj.nitiative. L1harmonisation des politi- 

ques macro-economiques et ~nonktaires peut Stre stimulee par 

la Communaute, mais nor1 pas imposee. 

- Restrictions resultant de la politique commerciale 

Si l1on accorde la priorite au parachevement du marche inte- 

rieur, la Communaute ne devra plus prendre de mesures de po- 

litique commerciale dont la teneur ou la portee portent at- 

teinte a la realisaticln de c:e marche interieur. De plus, la 

politique commerciale commune devra &re elargie et prendre 

de nouvelles formes, telles que les accords de cooperation 

technique avec les pays de !. IEst:. I1 faut, plus que par le 

passe, veiller a ce que la teneur des accords avec des pays 

tiers, ne soit pas contraire aux interets communautaires, en 

particulier a 1 'unite du marche interieur. 

Ltelimination des entraves de politique commerciale dans les 

echanges intracommunautaires demande une centralisation plus 



poussee de llexercice des competences que la Communaute pos- 

sede deja de droit. Le parachevement du marche interieur re- 

quiert de la part de la Communaute une plus grande reserve 

dans llapplication de clauses de sauvegarde comme prevu a 

l'article 115 du Traite CEE. I1 sera cependant difficile d1e- 

viter une certaine differenciation dans le temps pour les 

nouveaux Etats membres. 

- commandes des pouvc~irs publics 

Pour accroitre la transparence du marche, il faut une harmo- 

nisation plus poussee des reglementations nationales relati- 

ves aux achats et adjudications publiques. La Commission doit 

pouvoir mieux contr6ler les ac;tivites des instances nationa- 

les. Les politiques nationales menees en matiere dlachats et 

dladjudications doivenl: se conformer davantage aux directives 

de la Communaute en ce qui concerne la coordination. I1 

nlexiste, dans ce domaine, aucune possibilite de differencia- 

tion. 

- Restrictions a la 1.ibert.e des services 

Le secteur des banques et des assurances doit &tre liberalise 

par la reconnaissance mutuelle des normes nationales fixant 

lladmission et les methodes de travail de ces institutions et 

par la reconnaissance mutuelle des contr6les administratifs 

nationaux de leur gestion. En ce qui concerne les professions 

liberales, il faut supprimer les restrictions a la liberte 

dletablissement. I1 I'aut eyalement eviter les disparites 

entre les legislations nationales en ce qui concerne le tra- 

fic transfrontiere dans le domnine des services utilisant les 

technologies de 1 information. 

- Le marche communautaire des transports 

Compte tenu des divergences dlopinion entre les Etats mem- 

bres, les solutions proposees ne peuvent &re que limitees. 

La politique communautijire des  t'ransports sera davantage axee 

sur 1 'harmonisation des conditions qualitatives et f inancie- 

res que sur une action visant a influer du point de vue quan- 

titatif lloffre des differents types de transport. 



Comme une lourde organisation du marche des transports pese- 

rait trop sur la capacite de decision de la Communaute, il 

faut opter pour une liheralisation plus poussee. 

2 . 2 .  La p o l i t i q u e  conlmunautaire d e  s o u t i e n  

Le Conseil scientifique tire les conclusions suivantes: 

- En ce qui concerne les di.verses formes de politique de 

soutien -la politique commerciale commune, la politique de la 

concurrence et la poli.tique industrielle et technologique -, 
le parachevement du marche intcirieur exigera soit la poursui- 

te de la communautarisation des politiques nationales menees 

jusqulici, soit une coordina.tion plus stricte par la Commu- 

naute des activites deploy€!es par les Etats membres. Chaque 

nouveau pas vers la realisation du marche interieur imposera 

des limitations juridiques plus strictes aux interventions 

nationales ou les rendra en fin de compte inefficaces. 

- ' MGme en appliquant des solutions de deuxieme ou troisieme 

choix, qui constituent un minimum et qui sont les plus accep- 

tables pour les Etats membres, des glissements importants 

dans les competences slimposeront au sein de la Communaute. 

Les charges qui en resulteront au plan politique necessite- 

ront 1 'abandon de la regle d'unanimite au Conseil et une de- 

legation considerable cle con~petences a la commission. 

Sur la base de ces considerations, le Conseil fait les recom- 

mandations suivantes: 

2 . 2 . 1 .  P o l i t i q u e  commer-cial€ 

- La politique commerciale communautaire devra continuer a 

respecter les obligations de liberalisation du GATT et inci- 

ter les pays tiers a les respecter. Le nouvel instrument de 

politique commerciale mis en place par la Commission Euro- 

peenne peut a cet eyard etre util.ise pour servir dlimportants 

objectifs de politique industrielle. 

- Etant donne que 1. I application frequente de reglementa- 

tions anti-dumping et anti-subventions peut conduire a un 



manque de clarte dans les tarifs et les restrictions a l1im- 

portation, la Communaute devra adopter une attitude moderee 

sur ce point, surtout a llegard des pays tiers qui sont par- 

ties au GATT. 

- Une politique commerciale plus communautarisee ne se prg- 

te pas ou guere a une application differenciee. 

2.2.2. La politique de la concurrence 

- Pour le parachevement du marche interieur des produits 

industriels, des services et des facteurs de production et de 

la politique communautaire de la concurrence, llharmonisation 

des reglementations devra aller de pair avec une dereglemen- 

tation et un elargissement de la politique communautaire de 

la concurrence. La solution do:~t Stre recherchee dans l1exer- 

cice plus strict des comp6tences que la Communaute possede 

deja, mais qulelle n l a  pas encore suffisamment utilisees. 

- I1 ne faut introduire qulavec une certaine reserve des 

restrictions quantitatives dans le domaine de la liberte 

dletablissement au niveau nztional. 

- En ce qui concerne les distorsions specifiques, il est 

necessaire dtappliquer de fapn plus rigoureuse l1interdic- 

tion de subventions. E:n deiiors de certains cas precis ou il 

nly a pas de doute quant a la transparence, les mesures na- 

tionales dlaide devraient &.re declarees incompatibles avec 

les dispositions du traite CEE. La Commission peut reduire 

ses activites de contrile en assortissant chaque autorisation 

dlun delai maximum. 1:l faut: accorder plus dlinteret a la 

creation dlun cadre cornmunaut.aire permettant de contreler les 

mesures dlaide nationale notifiees et dans lequel elles puis- 

sent etre integrees. 

- Du fait que la Communaut€! reprend la politique et les 

instruments politiques des :Etats membres, 1 I integration nlest 

recommandable que si la politique concernee ne peut 6tre me- 

nee qulau niveau communautaire (par exemple certains elements 

de la politique technologique). 



- La Communaute et les Etats membres devront mettre au 

point une strategie legislative a moyen terme, axee sur la 

coexistence de compet:ences. legislatives communautaires et 

nationales dans les msmes damaines politiques. (le paragraphe 

4.3.3.4. traite des trois elements que devrait comporter cet- 

te strategie) . 

2.2.3. Politique indus t r i e l l e  e t  technologique 

Dans llamelioration de llinfrastructure physique, technique 

et scientifique, la cooperation entre les pays membres les 

plus directement interesses peut conduire a des solutions 

partielles, pouvant &re acloptees par la suite par dlautres 

membres. La Commission aurait ici surtout une fonction de 

surveillance. 

- Les services des institutions nationales de recherche 

scientifique et technique doivent &re accessibles aux memes 

conditions a toutes les entreprises etablies dans la Commu- 

naute. 

- La Communaute devra e1:le-nGme encourager la creation de 

centres de recherche de pointe, en participant notamment a 

leur financement. La cooperation entre les universites euro- 

peennes merite egalement dl&tre stimulee. 

- Une politique scientifique commune doit &re elaboree par 

les institutions communauti~i.res. La gestion peut en &re con- 

fiee a un organisme aut:onomc: au niveau de la Communaute. 

- Le succes des programme:; communautaires (Esprit, Brite et 

Race) en vue de la stimulation des innovations technologiques 

par 1 industrie justif ie la poursuite de ces programmes. 

Le Conseil des Ministres devra se limiter a fixer des objec- 

tifs globaux et les moycns i~ affecter aux differents program- 

mes. La Commissioi~ devrait rendre autonome la gestion des 

programmes industriels sur' le plan de llorganisation et ga- 

rantir de fa~on structurelle 1i3 participation dlexperts inde- 

pendants dans la prise de d&cision. 



L1aide publique a la recherche et au developpement de nouvel- 

les technologies et produits doit &re examinee de maniere 

tout aussi critique que les autres formes dlaide publique. Le 

Conseil et la commission pourraient, en concertation, retre- 

cir les marges quantitative:: et qualitatives des aides natio- 

nales offensives. La cooperation entre la Communaute et les 

Etats membres pour la mise en oeuvre de grands projets de- 

vrait se situer dans le prolonqement des programmes existants 

(Esprit, Brite et Race). 

- Le Traite CEE et le clroit communautaire permettent la 

cooperation entre deux ou plusieurs Etats membres en vue de 

stimuler le developpement de riouvelles technologies (Eureka, 

Cern, Airbus), a condj.tion que les projets soient ouverts a 

toutes les entreprises de 1i1 Communaute et que les Etats mem- 

bres qui ne participent pas a un projet puissent y adherer 

par la suite. 

- I1 importe que la vague de legislation a laquelle les 

nouveaux developpements en matiere dlinformatique donneront 

bient6t naissance soit canalisee au niveau communautaire. 

- En ce qui concernc? la politique industrielle, il faudra 

trouver de nouvelles voies, au niveau communautaire notamment 

pour la conception et l'elaborntion de dispositions relatives 

aux biens et aux services, au fonctionnement du marche mone- 

taire et des capitaux:; a la protection de llenvironnement 

contre les effets negatifs de la production et la consomma- 

tion et a certains elements du droit des entreprises. 

- Le secteur prive devra &re encourage a innover davanta- 

ge. Les competences d m s  ce domaine se situent le plus sou- 

vent au niveau nationa.1, el: le r61e de la Communaute pourra 

de ce fait se limiter aux coilseils et a llinformation. Les 

pouvoirs publics peuvent encourager 1 introduction de nou- 

veaux produits et de nouvelles formes de prestation de servi- 
# 

ces, en f ournissant en telnps opportun 1 infrastructure, le 

materiel, les services et I1information et en instaurant des 

tarifs interessants. 



3. LA POLITIQUE AGKICOLE COMMUNE -- 

La politique agricole commune est traitee au chapitre 5 dans 

le contexte des autres problemes agricoles de la Communaute. 

On constate que, dans la politique agricole actuelle, on es- 

saye trop dlassurer a la fois un equilibre du marche et un 

niveau de revenus acceptable pour les agriculteurs, unique- 

ment au moyen du mecanisme de la fixation des prix. Ce meca- 

nisme allie au progres technique qui fait que plus le rende- 

ment augmente, plus les coQts de production baissent, a con- 

duit a un excedent de production ne pouvant a la longue, plus 

&re absorbe par la demande interne de la Communaute qui 

nlaugmente pratiquement plus. Les excedents sont liquides a 

grands frais, en partie sur 1.e marche mondial. I1 s1ensuit 

non seulement un gaspillage de moyens, mais aussi de fortes 

tensions avec dlautres pays exportateurs de produits agri- 

coles. 

Contrairement a la politique des marches agricoles, la poli- 

tique des structures agricoles est restee aux mains des gou- 

vernements nationaux. En consecpence, les coQts de la politi- 

que nationale des structures sont supportes par la Communau- 

te. 11 nlexiste sur ce plan aucune incitation a la modera- 

tion. 

Apres avoir expose leu avantages et les inconvenients dlune 

politique axee sur le march+, dlun cbte, et du regime des 

quotas, de llautre, on constate que llevolution effective de 

la Communaute vers un regime de quotas plus pousse, est sur- 

tout determinee par les mtiryes politiques etroites. A long 

terme, les principaux probl.emes de la politique agricole ne 

s 'en trouveront donc pas resolus. Le mecanisme decisionnel de 

la Communaute est surc:harcj&, st le marche commun integre se 

trouve mis en jeu. 

Le rapport propose une reorientation sous la forme dlune po- 

litique des marches aclricoles plus axee sur le marche, avec 

une reduction globale des prix en vue de se rapprocher du ni- 

veau des prix mondial. I1 faut egalement mettre au point et 



f inancer de nouveaux inst.runlents a 1 ' intention des regions 
defavorisees. Ce n'est que tie cette maniere qu' il sera possi- 

ble de preserver l'unite et la liberte du marche et que l'a- 

griculture pourra continuer a remplir ses fonctions au niveau 

du paysage, de la nature et de l'environnement. 

L'abaissement des prix d'intervention jusqula un niveau pro- 

che de celui des p :  du marche mondial peut se justifier 

pour les grandes regions agric-oles, parce que jusqu'ici les 

prix agricoles communautilires etaient en grande partie ali- 

gnes sur les prix des producteurs travaillant dans des condi- 

tions plus marginales. Une telle reduction des prix devra 

sQrement s'etendre sur une dizaine d'annees, de facon a per- 

mettre une adaptation progressj.ve a la nouvelle situation. La 

forte pression que cette mesure exercera sur le revenu des 

agriculteurs entrainera ndcessairement une diminution rapide 

du nombre d8agriculteurs. Comme le rendement par unite de 

surface continue a augmentel.- et que les prix du terrain et du 

f ermage regressent , 1 adaptation du volume de production per- 
mettra le developpement d ' autres formes d 'utilisation du sol, 
dont le besoin se fait: le plus sentir dans les regions cen- 

trales de ltEurope, ayant une forte densite de population. 

Une baisse importante des prix a des consequences inaccepta- 

b l e ~  aussi bien pour les :reg:ions agricoles moins prosperes 

ayant des perspectives structurelles de developpement, que 

pour les regions marginale:; sans perspectives de developpe- 

ment dans le cadre dtur1e politique plus axee sur le marche. 

Ces consequences doivent 6t:re neutralisees par une serie de 

mesures de soutien et de mesures compensatoires. Dans les 

regions qui ont des perspec:tives de developpement, ces mesu- 

res pourraient concerner des ameliorations des techniques 

culturales et des ainel iorat icns de 1 infrastructure, a condi- 

tion que cela conduise a des entreprises capables de faire 

face a une politique agricols plus axee sur le marche. Cette 

condition force a faire preuve de circonspection, d'autant 

plus que toute expansion ~ 1 ~ 1 .  pckentiel de production agricole 



accroitra les problemes d'adaptation des regions agricoles 

centrales, traditionnel.lement plus prosperes. 

Dans la mesure ou llexpansion entraine une repartition geo- 

graphique plus equilihree de la capacite de production au 

sein de la Communaute, clest neanmoins la le prix qulil fau- 

dra payer si l1on veut preserver llouverture du marche et les 

possibilites de developpement dans les grandes regions agri- 

coles centrales. 

En contrepartie du cof'inancement communautaire, la CEE devra 

concretiser, a l'aide de mesures visant a ameliorer les 

structures, sa competence a 1 i.miter les subventions nationa- 

les. 

S1 inspirant en partie du Livre vert, le rapport propose pour 

les regions reellement marg.inal-es les mesures de compensation 

suivantes: 

- garantir une certaine capacite de production en accordant 

une aide degressive par unite de production aux entrepri- 

ses qui ont invest.i dan:; 1 1 2  passe et sont potentiellement 

viables. 

- mettre en place des reglementations de rachat en vue d1u- 

tiliser les terrains ma~rgiriaux pour en faire des reserves 

naturelles, des parcs niatul:els, des zones de loisirs, des 

zones de psturage j.ntens.i:€ et des zones boisees. 

- mettre en place des rGglementations visant a maintenir 

certaines terres en production pour les besoins de la 

protection de la nature et des paysages. I1 ne s1agit pas 

tant ici de maintenir les rnBthodes traditionnelles d1a- 

griculture, dont on peul: st? demander si les objectifs vi- 

ses peuvent encore etre atteints, que dlelaborer une po- 

litique plus spec.ifiqut? inczitant a mettre au point de 

nouvelles methodes pour promouvoir ces valeurs. 

- stimuler les cultures q u i  ne contribuent pas a accroitre 

le probleme des exced.?nt:;, par exemple, les produits 



agricoles qui ne peuvent pas Btre cultives selon des me- 

thodes technologiques avancees, tels que les produits 

llartisanauxll et I1naturel sI1. 

accorder une aide individuelle degressive completant les 

mesures nationales visant a compenser les effets sociaux 

de la cessation dlactivites d'entreprises agricoles. 

differentes mesures peuvent certes attenuer les problemes 

pose aux regions marginales la politique axee sur le mar- 

che, mais elles ne peuvent pas plus les resoudre que ne le 

peut la politique actuelle des prix. I1 faudrait, a cet ef- 

fet, placer le problemc dans un cadre plus large que celui de 

la seule politique agricole, en stimulant la creation dlune 

structure economique qui remplace en tout ou en partie l1an- 

cienne structure agricole. Des programmes communautaires com- 

plementaires destines 3 ameliorer llinfrastructure, la forma- 

tion et le recyclage et permettant de mettre en place des 

facilites qui satisfassent aux exigences de nouvelles formes 

dlactivites, en seraient les elements les plus importants. 

Afin de compenser les effets de trop grandes fluctuations a 

trop court terme, un systGme de taxes et restitutions aux 

frontieres externes de la Communaute restera necessaire, mgme 

si on mene une politique p:Lus axee sur le marche. Le niveau 

des prix ainsi adapte devra cependant refleter les prix mon- 

diaux moyens, clest-a-3ire que llequilibre entre les taxes a 

llimportation et les restitutions ne doit pas etre constam- 

ment perturbe, avec toutes les consequences que cela implique 

pour le budget communifutaire et les relations internationa- 

les. 

Afin de garder le march6 interne ouvert pour tous les biens 

et les services, les Etats nieinbres les plus prosperes, dont 

les Pays-Bas, ont interst a sortir la politique agricole com- 

mune de llisolement politique dans lequel elle se trouve. Les 

fonds necessaires pourraient pour une grande partie provenir 

du budget actuel de la CEE. En effet, les coats de liquida- 

tion des excedents slelevenl: a pres de 15% de la valeur de la 



production agricole de la Comrnunaute, alors que 1,5% seule- 

ment contribuent, par l1in1:ermediaire dlun niveau eleve des 

prix, a maintenir un niveau de vie a peine raisonnable dans 

les regions defovarisees de la Communaute. 

4 . 1 .  I n s t i t u t i o n s  d e  l a  Communaute 

Le premier paragraphe du chapitre 6 aborde les problemes ins- 

titutionnels de la Communaute comme etant derives des proble- 

mes materiels. Si la CEE veut prendre les mesures minimales 

necessaires pour parachever le marche interne et reorienter 

la politique agricole commune, sa capacite decisionnelle de- 

vra Gtre considerablement renforcee. Cela implique qu il f au- 

dra reconsiderer et eventue.Llement abolir pour les differents 

secteurs la regle dlunanimitS dans les decisions du Conseil. 

Par ailleurs, il faudril delGguer a la Commission des pouvoirs 

beaucoup plus etendus que pa.r le passe. 

Les propositions faites a cet effet dans llActe Unique euro- 

peen apportent les a.nelio.rat:ions necessaires, a condition 

qu elles soient largement appliquees, mais elles ne repondent 

pas entierement aux exigences que pose une solution minimale 

des problemes materiels. 

Afin de renforcer llassise dkmocratique de la politique com- 

munautaire, il faudra surtout accroitre et etendre le contr6- 

le exerce par le Parlement europeen si!r la Commission. Plus 

les pouvoirs de la Corniniss:.on augmentent - ce qui nlest pas 
improbable lorsque le marche :interne sera paracheve - plus 

les competences du Pa:rleme~lt europeen prendront de l'impor- 

tance. 

Dans une Communaute dont 1-z. structure politique est caracte- 

risee par la tension entre les elements communautaires et les 

elements intergouverne~nental~x, et. est par consequent faible, 

la Cour de Justice occupe une position-cle en tant que tribu- 

nal communautaire. Si on veut que llintegration progresse, 



les Etats membres devront strictement respecter llordre juri- 

dique communautaire. I1 est par consequent souhaitable que 

les legislateurs naticmaux soient systematiquement tenus au 

fait de la jurisprudence dc? la Cour de Justice, si possible 

avec des conclusions motiv€!es quant aux legislations en vi- 

gueur et en preparation. La Commi.ssion devra specifier davan- 

tage son contr6le du respect du droit communautaire selon les 

domaines et intersts politiques, la conformite politique bu 

le manque de conformite previsible et les consequences pour 

l'unite et le fonctionnement du marche commun. I1 serait sou- 

haitable de donner a la Commission le droit de faire appel 

directement aupres de la Cour de Justice, sans devoir passer 

par la phase administrative preliminaire, dans les cas ou des 

activites nationales sont manifestement contraires au droit 

communautaire. 

4.2. L linteqratior! inache~~ee et les Pays-Bas 

Au paragraphe 6.2., la distinction est faite entre la politi- 

que des Pays-Bas a llegard de :La Communaute et leur politique 

au sein de la Communaut.@. 

En ce qui concerne la politique des Pays-Bas a llegard de la 

Communaute, il convient de garder a llesprit les elements 

suivants : 

Le lien entre 1 integration positive et 1 integration ne- 

gative. Chaque &tape dans la realisation du marche inter- 

ne implique une reduction progressive des competences des 

gouvernements nationaux et souleve la question de savoir 

si et dans quelle mesure il faut les remplacer par des 

competences au niveau communautaire. 

Le lien entre les prokllemes materiels et les problemes 

institutionnels. Lc? pariichZwement du marche interne et la 

reorientation de ].a po1it:ique agricole commune necessi- 

tent un elargissement des pouvoirs politiques et execu- 

tifs de la Communaute, meme si l1on recherche des solu- 

tions qui modifient le moins possible la repartition des 

pouvoirs entre la Clommunaute et les Etats membres. 



c. Le lien entre la :ceali:;atj.on du marche interne pour les 

produits industriels, cclui des services et la reorienta- 

tion de la politique agrico:Le commune. Compte tenu des 

divergences dlinter&s entre les Etats membres en ce qui 

concerne le marche industriel et le marche des services, 

il faudrait slefforcer de parvenir a une realisation si- 

multanee du marchi! interne dans les deux secteurs. Une 

politique commune des transports allant dans le sens 

dlune liberalisation doit: Stre fortement stimulee. Comme 

les regions prosperes sur 1-e plan agricole et sur le plan 

industriel soit coSncj.dent, soit se situent a proximite 

les unes des autres, il conviendra, dans la reorientation 

de la politique agricole commune, de tenir particuliere- 

ment compte des i t e r s  dee regions plus defavorisees, 

situees generalement a la peripherie de la Communaute. 

Cela signif ie qu aux Pa:js-I3as egalement, il faudra consi- 

derer dans leur ensemhle les intergts de llindustrie, 

ceux des services (dont. les transports) et ceux de lla- 

griculture. 

Le parachevement du marche interne aura des consequences pro- 

fondes, dans de noml~reux secteurs, pour les politiques natio- 

nales menees au sein de la Communaute. Les pouvoirs publics 

neerlandais a tous les niveaux ne semblent pas se rendre suf- 

fisamment compte de llimpact: de la Communaute en tant que 

I1quatrieme niveau adinj.nistr.atifn. La plupart des ministeres 

ne disposent pas des connaissonces suffisantes et sont trop 

axes sur leur propre c.2ntex.te politique (concertation au sein 

du ministere et conc:ertat.ion interministerielle, contacts 

avec les groupes d I inter4ts, concertation avec les dif feren- 

tes commissions parlementaires). C1est pourquoi il est sou- 

haitable d l examiner les corls6quences du processus d l integra- 

tion pour chaque secteur. Cette etude peut &re menee sous 

les auspices de la commission de coordination pour les Affai- 

res Europeennes, le comiti dt. fonctionnaires charge de la 

preparation du Conseil des Finistres restreint pour les Af- 

faires Europeennes, avec l a d e  eventuelle dlexperts exte- 

rieurs. 



ku niveau politique, 1Iinstau1.-ation dlune commission parle- 

mentaire pour les Affaires Europeennes pourrait avoir des 

effets positifs pour la cohesi.on de la politique au sein de 

la ~ommunaute, a condition qulelle puisse inciter les autres 

commissions parlementaires, qui contr6lent notamment la poli- 

tique des ministeres ;pecilises, a prendre davantage cons- 

cience du contexte comlnunautaire. En ce qui concerne la poli- 

tique neerlandaise a llegard de la Communaute, le contrale de 

llaction des ministres neerlandais dans les institutions eu- 

ropeennes devra se limiter a une evaluation de leur coherence 

globale. Comme lla montre llexemple danois, le fait dl&tre 

trop strictement lie '{lux decisions parlementaires conduit a 

l~immobilisme et a llimpasse. La democratie parlementaire 

neerlandaise devra elle aussi reconnaitre et accepter ses 

liens avec le contexte communautaire. 
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